Réflexion N° 9 du 28/10/2002

Où entreposer les boues de dragage ?

« Nimby » ou concertation citoyenne ?

Il y a de cela quelques jours, une équipe de « Vivre en Wallonie » a rencontré des représentants du cabinet du Ministre Michel Daerden, pour leur exposer un projet, élaboré par cette asbl, concernant la valorisation des boues de dragage extraites de la Haute-Sambre et ses utilisations industrielles. Le hasard a voulu que, le lendemain, un journal régional se penchât sur la « révolte » des riverains du hameau de Hourpes, à Thuin, à propos du dépôt de boues 

sur ce site.

« Vivre en Wallonie » est une association pluraliste dont l’objectif essentiel est de défendre, dans tous les domaines, les intérêts de la Wallonie, en mettant en valeur non seulement le patrimoine de la Région mais tous les projets et toutes les réalisations visant à l’enrichir.

La mise en état de la voie d’eau, comme mode de transport, constitue donc un des thèmes privilégiés de sa réflexion. Le réseau fluvial wallon, au cœur de l’Europe, représente un atout majeur d’une gestion écologique de notre environnement et du futur économique des générations à venir.

Vive la voie d’eau… à condition qu’elle soit praticable !

Les voies navigables wallonnes, comme on le sait, se situent à un point « clef » des transports européens et viennent de se voir dotées d’un outil indispensable et prestigieux, l’ascenseur de Strépy-Thieu. Mais la voie d’eau, comme n’importe quel mode de communication, nécessite un entretien régulier. Fleuves, canaux, rivières s’envasent au fil du temps, amassant les sédiments des eaux de ruissellement. Un dragage systématique s’impose donc. Les grands travaux d’infrastructure sont inutiles si le cours d’eau est difficilement navigable. Cela est vrai pour les fleuves et canaux à grands gabarits mais, aussi, pour les rivières qui ont joué et doivent continuer à jouer un rôle important dans le transport du 21ème siècle.

Depuis toujours, ce « nettoyage » s’est effectué sans problème. Les boues retirées du lit des rivières étaient déposées sur les berges, sur des terrains appartenant au Ministère des Travaux publics puis au Ministère de l’Equipement et des Transports, après la régionalisation de cette matière en 1989. Cette façon d’agir a fait l’objet de critiques, tout à fait justifiées, en matière de protection de l’environnement. Ceci n’a jamais généré de plaintes de quiconque tant le nettoyage des cours d’eau faisait partie de la vie courante. Toutefois, suite à la transposition dans le droit wallon de la directive « déchets » qui désigne la boue de dragage comme un déchet, tout dépôt le long des berges des cours d’eau doit faire l’objet d’une autorisation en tant que décharge. De ce fait, les travaux de dragage ont été interrompus pendant environ une dizaine d’années, à certains endroits. La circulation fluviale, par conséquent, est devenue problématique sur l’ensemble de nos cours d’eau voire impossible sur certains tronçons fluviaux.

Le Gouvernement wallon, dans son « Contrat d’avenir pour la Wallonie », a décidé de prendre le taureau par les cornes et de remettre en marche la bonne navigabilité des fleuves et rivières, en alternative au transport routier. L’arriéré des boues de dragage est impressionnant, de l’ordre de 3.000.000 m3. Et le choix des sites de lagunage naturel pose problème. Car ces boues, il faut quand même bien les déshydrater avant d’en faire quelque chose, une fois qu’on les a enlevées. Le Gouvernement wallon a fixé une orientation à cette action de longue durée : mise en œuvre d’un programme complet de gestion des boues de dragage, de la déshydratation, phase indispensable, à la valorisation plutôt que l’élimination en décharges qui utilisent définitivement du territoire wallon et dont les  risques de pollution des sols sont difficilement contrôlables.

Dans ce contexte, le cas de la Haute Sambre est exemplatif. Le transport fluvial y souffre d’un handicap grandissant. Les bateliers doivent, en effet, diminuer de moitié leur capacité de chargement en raison d’un tirant d’eau de plus en plus réduit. Cela réduit d’autant leur revenu et cela ralentit fortement le transport des marchandises. Or, il y a une demande précise d’une entreprise française pour une augmentation de l’utilisation de la Sambre pour l’acheminement de ses produits. Ce qui est une démarche fort positive à la fois d’un point de vue écologique et économique. Remplacer les charrois routiers par des péniches nettement moins polluantes, c’est s’intégrer dans une perspective d’assainissement à long terme. Et c’est, aussi, redonner vigueur à la profession de batelier, ainsi qu’aux entreprises de construction et d’entretien de péniches et barges, dont, précisément, les Chantiers navals Michot, à Thuin, sont un des fleurons.

D’autre part, l’envasement progressif de la Sambre entraîne un accroissement des risques d’inondations en certains endroits de la vallée, ce qui induit des désagréments considérables pour les habitants, ainsi que des dépenses importantes pour les pouvoirs publics.

Le dragage  apparaît, ici, comme une obligation péremptoire pour l’ensemble des citoyens. C’est une action civique collective.

Notre association, dans ce contexte, et avec le concours d’un expert en la matière, avait imaginé de proposer un système de valorisation des boues de dragage de la Haute Sambre. C’était l’objet de notre rencontre avec des représentants du ministère de M.Daerden. En fait, notre proposition s’est révélée sans objet pour ce cas précis. En effet, les boues de dragage concernées sont de « classe A », donc, non contaminées. Il serait absurde de consacrer à leur transformation des sommes importantes, alors qu’elles peuvent être utilisées telles quelles, après séchage, pour le recouvrement, par exemple, de sites industriels désaffectés ou de décharges.

Par contre, la valorisation des boues de « classe B », donc contaminées par des métaux lourds ou autres matières nocives pour la santé et l’environnement pourrait, éventuellement, faire l’objet d’une recherche et d’un projet que notre association aimerait prendre en charge.

Cela n’est, pourtant, qu’un aspect de notre visite au cabinet du Ministre Daerden. 

Au cours de l’entretien, nous avons, en effet, recueilli une série d’informations quant aux solutions envisagées par le MET pour l’assainissement de la Haute-Sambre.

Un charroi envahissant… dont il n’a JAMAIS été question !

Cela nous amène à une réflexion sur le phénomène « NIMBY » (« Pas dans mon jardin ») qui, au nom de l’écologie et de la défense de l’environnement, incite des communautés à s’opposer à des démarches économiques mais aussi éminemment… écologiques !

Nous n’avons nulle intention de prendre parti dans le conflit  apparu entre le ministère de M.Daerden et les habitants du hameau de Hourpes, dans l’entité de Thuin, où le MET propose de déshydrater par lagunage les boues de dragage. Ce qui nous semble fort déplaisant et contraire à un débat démocratique, c’est l’utilisation de rumeurs, de contre-vérités, voire de mensonges pour faire triompher une opinion.

Or, dans l’article de « La Nouvelle Gazette » (26 septembre)  consacré à ce projet d’entreposage temporaire des boues de dragage de la Haute-Sambre, nous trouvons, au moins, un argument TOTALEMENT FAUX !. Il s’agit de la menace, agitée par certains, de voir déferler sur ce hameau bucolique un charroi de gros transports routiers qui détruiraient le charme forestier et champêtre de l’endroit. Nous lisons :

« Le souci majeur du combat mené par les riverains qui défendent aussi leur cadre de vie  : insécurité dans le village (à cause du charroi), nuisances olfactives, déstabilisation de certaines maisons (voiries très étroites), poussière par temps sec, boue par temps humide… »

Nous sommes profondément attristés – pour ne pas dire indignés- par cette manière incorrecte de mener la polémique. Car IL N’A JAMAIS ETE QUESTION D’ENVISAGER L’ACCES AU SITE PAR LA ROUTE ! C’est d’ailleurs une des directives formelles du Gouvernement wallon : utiliser la voie d’eau, exclusivement, pour le transport des boues de dragage.

A Hourpes, au surplus, il est techniquement impossible d’envisager un accès routier, sauf si l’on effectue des travaux gigantesques de déboisement et de terrassement. Ce qui est totalement exclu. Nous nous demandons donc pourquoi certains ont fait usage de ce que l’on  peut qualifier comme un mensonge pour défendre une cause dont nous ne nions pas la légitimité.

Quelles menaces ?

Les habitants de Hourpes ont parfaitement raison de défendre leur cadre de vie. Mais, dans ce cas précis, il faut se poser la question : contre quelle menace ?

Le site envisagé par le MET est un ancien site industriel et a été utilisé pendant des dizaines d’années pour le dépôt de boues de dragage, au point qu’aujourd’hui c’est un monticule de 26.000 tonnes de terre qui se trouve sur ce morceau de terrain, vigoureusement reconquis par la végétation. Cette utilisation n’a jamais fait, à l’époque, l’objet d’aucune plainte. La plupart des riverains ne savait même pas qu’un dépôt de boues existait près de chez eux.

Le comité des riverains de Hourpes fait remarquer, à ce sujet, que les quantités et les fréquences des dépôts étaient fort inférieures à ce qui est proposé aujourd’hui. L’argument semble solide. Mais l’est-t-il ? Certes il y a un passif à résorber aujourd’hui mais le centre de regroupement qui est envisagé ne pourra accueillir que 20.000 m3 de boues par an c’est-à-dire 2 à 3 barges par jour, 5 jours par semaine, 2 mois par an. Le Ministère de la Région wallonne, quant à lui, souligne que les anciens dépôts, par contre, s’effectuaient avec des engins circulant sur le terrain de halage et consistaient à entasser, tout simplement, les boues sur un périmètre, sans trop se préoccuper de leur évacuation. Aujourd’hui, la perspective est fort différente.

C’est le procédé de « lagunage » qui serait utilisé – celui qui a la préférence des milieux écologiques. Il s’agit de créer un bassin de décantation lente, en plein air, alimenté par un système de refoulement des boues à partir des barges ou péniches, par des canalisations situées sous le chemin de halage. Une fois déshydratées, après plusieurs mois, les boues sortiront du sites par une bande transporteuse aérienne, amovible, et seront évacuées par barges. Le centre sera entouré d’une protection visuelle bien réfléchie – ce qui n’est pas compliqué dans ce cadre forestier. Donc, pas le moindre risque de voir des grues s’installer à cet endroit, sur le halage, pour le déchargement des boues.

Les riverains ont bien raison de souligner que ce chemin de halage est devenu un lieu privilégié des amateurs de promenades, notamment dans le cadre du RAVEL. Mais, nous disent les représentants du ministre Daerden, les « ravellistes » ne seront même pas au courant et n’y verront rien. D’autant plus que leur loisir favori se situe majoritairement les week-ends et les jours fériés, à des moments où les travaux de dragage et de déchargement sont interrompus.

La Wallonie n’est pas une « réserve » pour ethnologues

Nous ajouterons même – et c’est une réflexion personnelle- que bien des tronçons du RAVEL offrent à leurs adeptes la prise de connaissance de sites industriels en activité. Le terroir wallon, ce n’est pas une réserve-musée bloquée par décret dans la marche du temps. Ou, alors, il faudrait que les habitants d’Hourpes abandonnent leur voiture, leur chauffage au mazout et au gaz, leurs GSM et recommencent à s’éclairer à la bougie et au quinquet.

La Wallonie doit être vue comme elle est : bien robuste sur ses traditions et, tout autant, bien convaincue de ses possibilités d’essor économique et d’aménagement heureux de son mode de vie. N’est-il pas imaginable, même, de proposer aux habitués du RAVEL un site de transformation des boues draguées en Haute-Sambre pour le bien de la collectivité ? Ne serait-ce pas une « démarche citoyenne », comme on dit ces derniers temps ?

Ne serait-ce pas, au surplus, l’occasion de montrer que cette opération « dragage » constitue un apport inestimable à l’utilisation de la voie d’eau, transport écologique par excellence et porteur d’emplois dans la batellerie et la construction navale ? Nous sommes persuadés que les promeneurs seraient intéressés par cette démonstration sur le terrain.

Si l’on ajoute le point de vue historique, à savoir que le hameau de Hourpes est l’héritage d’un passé industriel prestigieux, puisqu’il fut pratiquement le berceau de l’industrie sidérurgique carolorégienne, dont les traces sont toujours bien visibles à l’heure actuelle, cette activité de traitement des boues de dragage s’intègre dans un processus plusieurs fois centenaire de cohabitation harmonieuse entre l’environnement forestier et l’évolution économique. Hourpes aurait tout à gagner à constituer un pôle didactique de ce « développement durable » qui s’impose pour le bien-être des générations à venir.

N’importe où, sauf dans MON jardin !

Avouons-le : un des points de crispation, en ce qui nous concerne, à la lecture de l’article de « La Nouvelle Gazette » dont nous faisions mention plus haut, c’est le rejet sur d’autres de mesures considérées comme bénéfiques pour la collectivité. Nous lisons :

« (…) trois sites, en partie propriétés du MET, seraient susceptibles selon lui ( le comité de quartier, NDLR)) de les accueillir : un à Landelies face aux anciennes carrières, un second, site de la Jambe de Bois, à Montigny le Tilleul, et le dernier à Marchienne, au milieu d’une friche industrielle de plus de 50ha »    

Voilà l’illustration parfaite du phénomène « NIMBY » : il faut mener une politique de défense de l’environnement, de protection de la planète contre les effets de serre, mais… que cela se fasse ailleurs que dans mon jardin ! Et, pour parfaire cette opposition, on indique même où cela pourrait se faire…. chez le voisin !

Pour en terminer, nous publions quelques réflexions d’un de nos amis thudiniens à ce propos : 

« On peut légitimement s’étonner de ce que la révolte des gens de Hourpes arrive maintenant, alors que le site est occupé, depuis une trentaine d’années, par, non seulement des boues de dragage mais…. aussi toutes sortes de détritus, sans oublier les carcasses de matériel ménager. Cela demande une analyse fouillée des intentions de quelques-uns, mus par on ne sait quel intérêt… »

« Autre canard : le MET envisagerait de retraiter les boues contaminées sur le site de Hourpes. C’est totalement faux. Les boues de la Haute-Sambre ne sont pas contaminées et le centre n’est destiné qu’à accueillir des boues non contaminées. Faire venir des boues de l’Escaut, de la Dendre ou du canal Pommeroeul-Condé engendrerait des coûts de transport et de passage d’écluses inadmissibles pour une saine gestion des deniers publics avec de surcroît un coût supplémentaire important pour étanchéifier un site, non rentable car trop petit. C’est pourquoi le MET envisage d’implanter plusieurs centres de regroupement en Wallonie. Quand au site de Marchienne, sur une friche industrielle, il n’en est pas encore question. Pour la bonne raison qu’il appartient à une société privée qui n’aurait pas l’intention de vendre »

« … il est bon de rappeler que le dragage des boues pourrait, à court terme, entraîner une augmentation importante du trafic fluvial sur la Sambre et, par voie de conséquence, une reprise de la construction de barges et de péniches dont l’industrie thudinienne a grand besoin. On a droit de se demander si les meneurs d’une campagne de dénigrement ont pensé, un instant, aux intérêts de toute une population touchée par l’insécurité d’emploi. Que des habitants s’inquiètent de l’avenir de leur quartier, c’est une bonne chose et on ne peut que les encourager. Mais que certains se servent de ce combat pour lancer des contre-vérités, l’honnêteté intellectuelle et la déontologie journalistique obligent l’association « Vivre en Wallonie » à réagir.

C’est ce que nous faisons. Sans prendre parti. Ce qui nous semble essentiel c’est d’éviter le discours démagogique, qui est, toujours, le cancer de la démocratie. Le dialogue est la seule voie de solution des conflits de ce genre. Parce qu’il suppose que l’on soit attentif au discours de l’autre et que l’on puisse changer d’avis au cours de la discussion, au vu des arguments présentés par la partie « adverse ».

Nous espérons que la question des boues de dragage à Hourpes trouvera une issue favorable à la protection de l’environnement et au respect de la qualité de vie de tout le hameau.

« Vivre en Wallonie » ASBL

